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2. Chaque Partie contractante se réserve le droit, toute-

fois, de refuser de reconnaître, aux fins de vols effectués

au-dessus de son propre territoire, les brevets d'aptitude

et licences délivrés ou validés à l'égard de ses propres

ressortissants par l'autre Partie contractante ou par tout

autre État.

3. Si les privilèges ou conditions des brevets, certifi-

cats ou licences mentionnés aux paragraphes 1 et 2

ci-dessus, qui ont été délivrés par les autorités

aéronautiques de l'une des Parties contractantes à toute

personne ou entreprise de transport aérien désignée ou à

l'égard d'un aéronef exploitant les services convenus sur

les routes spécifiées dans l'Annexe, permettent une

dérogation aux normes établies par la Convention et que

cette dérogation a été notifiée à l'Organisation de

l'aviation civile internationale, les autorités aéro-

nautiques de l'autre Partie contractante peuvent demander

à consulter, conformément aux dispositions de l'article

17 du présent Accord, les autorités aéronautiques de la

première Partie contractante afin de s'assurer que la

pratique en question leur est acceptable. L'incapacité

de parvenir à une entente satisfaisante sur les questions

relatives à la sécurité des vols justifiera l'application

de l'article 7 du présent Accord.


